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MAISON SOUVERAINE 

Maison Souveraine. 

Le 27 Janvier), à 12 heures 30, S.A.S. le Prince 
Rainier In A. oftbrt -un déjeuner à l'occasion• de la 
fête de Sainte-Dévote. 

S.A.S. le Prince Souverain, qui avait en face de 
Lui S.A.& le Prince Pierre, avait, à Sa droite : S. 
Exc. Mgr Rivière, Évêctue de Monaco, M. Arthur 
Crovette Secrétaire d'État, Directeur du Cabinet 
Princier, R.P. Francis Tucker, supérieur des Oblats 
de St François de Sales le Docteur Lote, Premier 
Médecin, et, à Sa gauche S. Exc. Mgr Rémoncl, 
Évêque dé Nice, Mgr Laffitte, vicaire général de Mo-
naco, M. l'Abbé Jeanjean, curé dc Saint Martin, 
M. César Solatnito, Conseiller Privé. 

S.A.S. le Prince Pierre avait à Sa droite : S. Exc, 
Mgr Picard de la Vacquerie, aumônier général dei 
troupes françaises d'occupation en Allemagne et en 
Autriche, M. le Chanoine Saint-Chartier, curé de la 
Cathédrale, M. le Chanoine Solives, chapelain du 
Palais, le Colonel SM/crac, Premier Aide-de-Camp, 
et, à Sa gauche :lia Comtesse de 13acciochi, Daine 
du Palais, M. le Chanoine Olivi, curé de Sainte . De.. 
vote, le R.P. ReM Penne,' curé de Saint Charles, le 
Colonel Millescamps, Chambellan, et le Lieutenant 
de Vaisseau Rouzaud, Aide-de-Camp. 

oRnabinlmecEe souvtemsEs 

Ordonnance Souveraine no 339 du 23 janvier 1951 
portant nomination d'un Vice-Cohiul de la Prie-
parité à l'étranger. 

• RAINIER in, 
• PAR LA OltAÇE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 
portant organisatiOn des Consulats, modifiée par 
l'Ordonnance Souveraine du 9 novembre 1918 et 
par l'Ordonnance SouVeraine no 3.702 du 5 juillet 
1948; 	 • 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.791 -du 21 cié, 
cembre 1948 portant classification des postes consu-
laires de la Principauté à l'étranger ; 

Avene °Mondé et Ordonner'. t 
M. Medro Mapelli topez est nommé Vice Consul 

de Notre Principauté à Malaga (Pspagne). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat Sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la prottuggation et de 
l'exécution de la présente Ordonnanee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trois 
•janvier mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVE1TO. 

traratiaisuIrturaeiregererelaramela. 

Œil " -finance Souveraine no 340 du 29 Peler 1951 
portant nomination du Président et des Membres 
du Conseil de la Couronne.' • 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2686' du 17 no-. 
vembre 1942 instituant un Conseil de la Couronne e 

e  Avons Ordonné et Ordonnons I 
ARTICLE PREMIER. 

"Sont nommés Membres du Conseil de la Cou- 
ronne 

MM. Louis Aureglia ; 
Charles Bellando de Castro ; 
Arthur Crovetto ; 
Michel Fontana ; 
Alexandre Mélin ; 
Jean-Charles Rey ; 
César Solarnito. 

• ART. 2. 
M. Charles Bellando do Castro est nommé Pr6. 

sident du Conseil' do la Couronne. 
ART. 3. 

Notre Secrétaire d'ttat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont charge.40  
chacun en ce qui le concerne, do la promulgation et do 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neut 
janvier mil neuf cent Cinquante et un. 

RAIN18R. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVETTO. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 51-14 du 26 jattvkr 1551 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Crédit Mo-
négasque pour l'Equipement », en abrégé « 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Crédit 
Monégasque point l'Équipement » en abrégé « CM .n. », pré-
senté,e par M. René-Cyrille Aublin, administrateur de sociétés, 
demeurant à Monte-Carlo, descente des Moulins ; 

Vu les actes en brevet reçus par Mo 	Rey, notaire à 
Monaco, les 7 juillet et 23 décembre 1950, contenant les statuts 
de ladite société au capital de Dix Millions (10.000.000) de 
francs, divisé en dix mille (110(0) actions de Mille (1.000) francs 
chacune de valeur nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance dal 6 juin 186'7 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souverhine du S mats 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907,10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui con-
cerne la nomination, les attributions et la responsabilité des 
commissaires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gotivernement du 4 janvier 
1951; 

Arrétone 
ARUCLII PR)3M1I3R. 

La société anonyme monégasque dénommée « Crédit Mo-
négasque pour l'Équipement » en abrège « C.M.B. » est auto-
risée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré-

sultent des actes en brevet en date des 7 juillet cl 23 décembre 
1950. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no '71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 el par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

Mer, 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. •5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est charge de l'exécution du présent Ar-
rêté. 

Fait à Mertaeo, en 11-116tel du Clouvernetnen[t, le vingt-six 
janvier mil neuf cent cinquante et un. 

P. le Ministre d'État, 
• Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BiANGliY, 

Arrêté Ministériel no 51-15 dti 26 janvier 1951 portant 
modification des statuts de la société, anonyme mo- 
négasque dénommée : « Société cmonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des »rangers à Monaco ». 

• Nous, • Ministre d'État de la • PrineiPauté, 
Vu la demande présentée le 19 décembre 1950 Par Mé ,Alfred 

Delpierre, demeurant à Monte-Carlo, Place du Casino, agissant 
en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la « Société • anonyme des • 
Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco »; 

Vu • le pracès-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco 
le 28 octobre 1950 portant modification des statuts ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale. 

Vu l e  Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois no '71 du 3 janvier 1924, rio 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 Mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janVier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine da 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1.167 du• 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; •  

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 ,février 1946 
relative aux titres des sociétés par, actions; 	" 

Vu la elibération du Conseil de Gouvernement du 4 jan-
vies 1951 ; 

Arrétone t 	• 

• ARTICIS Paumait. 	• 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la « Société anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco » en date 
du 28 octobre 1950, portant modification des articles 2; 3, 6, 
9 (paragraphes 4 et 5), 17, 19, 22 (paragraphes 3 et 5), (para-
graphe 6 supprimé), 33, 35 (paragraphe 2), 50 (paragraphe 1), 
52 (paragraphe 2 supprimé), 53 (paragraphes 3 et 4 supprimés), 
55 (paragraphs 1). 

Artr. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des • formalités 
prévues par l'article 17 de l'Ordonnance Souveraine du•  
5 mars 1895, modifiée • par l'Ordonnance-Loi • no 346 du 
du 11 mars 1942. 

• ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie. Nationale est charge de l'exécution du présent 
Arrête. 

Fait à Monaco, en 11-16tel du Gouvernement, le v1ngt-six 
janvier mh nui' cent cinquante et un. 	" 

Le Ministre d'Étai 
• P. Voiz'AnD. 

Arrêté .Ministériel no 51-16 du 29 /olivier' 1951 portant 
autorisation et approbation ' des statuts de 'la soc.Mte 
anonyme monégasque dénommée « Monaeo. 
Sports ». 

Nous, . Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 
des statuts de la société' anonynte monégasque dènotntnée 



1942; 
Vu la Loi n°408 du 213janvier 1945 complétant l'Ordonnance 

Souveraine du 5 mars 189$, notamment en ce qui .Concerne la, 
nomination, les attributions et . 1a responsabilit6 des commis-
safres aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine C  3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 janvier 
1951; 

Arrétorte t 
ARTICIS PREMItR. 

La société anonyme monégasque dénommée « Monimpex 
S.A. » est autorisée. 

ART. 2.. 
Sont approuvés les statats de ladite société tels qu'ils ré- 

sultent des dctes en brevet en date des 14 novembre 1950 et 
11 janvier 1951. 

ART. 3. 

Vu l'article II de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 189$, neodl(iée per 
, les Ordonnances des 17 septembre 1901 10 juin 1969, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 Merle. 1936 et par les 
Ordonnanees-Lois no 340 du H mare le42'etno 342 du 25 mars 

• 

Arrêté Ministériel no 51.18 du 30 janvier 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : «Prithazur ». 

Noue, Ministre d'État do la, Principauté, 
Vu la demande aux fins d'atitorleatien et d'approbation 

des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
Primetzur », pféseetée"par M. Gaston 011v16, agent 

lier, demeurant â Monaco-Ville, 15, rue Comte MW« Gastalell, 
agissant au nom et comme mandataire de MM..Marcol 
producteur-expéditeur et Ren6 lerùù, expéditeur ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mu Aureglia, notaire à Monaco, 
Je 22 décembre 1950 contenant les statuts dé ladite société au 
capital' de Un Million (1.00.00) dé francs, divisé en Mille 
(1,000) actions de Mille (1.0e43) francs chacune de valeur no-
minale ; 

Vil l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, inedifiée par 
les Ordonnances des .17 septembre 1967, 10 juin 1909, par los 

Lesdits statuts devront être publies Intégralement dans le 
« Journal do Monaco », dan; les délais et aptes accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 ot par l'Ordonnance-Loi n°340 du 
Il mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus visés devra être soumise 

Û l'approbation du °ouvertement. 

ART. 5. 	. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finanees et 

l'Économie Nationale est chargé de Vexécution du présent Ar-
tété. 

Fait à Monaco, eis l'Hôtel du Gouvernement, le trente jan-
vier mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministie d'Étai.: 
P. VOIZARD. 
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« Monaco-Sports », présentée par M. Félix-Etrimanuel-Joseph 
Covetto, hôtelier, domicilié et demeurant no 11 bis, rue >Gri-
maldi, à Monaeo ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo .1.-C Roy, notaire à Monaco, 
le 30 décembre 1950, contenant les statuts de ladite société au 
capital de Quinze Millions (15.000.00) ‘de francs, divisé en 
Mille Cinq Cents (1;500) actions de Dix Mille (10.000) francs 

- chacune de valeur nominale ; 
Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 

générale; 
Vu POrdennance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 

les Ordonnances des 17 Septembre 1907, 10 juin 109, par les 
Lois n°71 du 3 janvier 1924, n°216 du 27 fevrier 1936 et par les 
Orolormances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce-  eut concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis- 

	

saires aux comptes; 	. 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.161 du 29 janvier 1946 

réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 janvier 
1951; 

Arriltone : 
ARTICIS PMI». 

La société anonyme monégasque &nommée « Monaco-
Sports » est autorisée. 

	

, 	Mer. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite eociété tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet en date du 30 décembre 1950. 
ARt3.  

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 11 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonriance-Loi 0  340 du 
11 mars 1942. 

ART, 4. 
Toute modification aux statuts sus-visé; sievra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART. 5. 

M. le Conseiller de Gotivernement peur les Finances et • 
l'Économie Nationale est cherg6 de l'exécution du présent Ar-
rêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
janvier mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'Étal: 
VOIZARD. 

Arrèté Ministériel n° 51-17 du 30 janvier 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anemyme • monégasque dénommée « Monimpex 
S.A. ». 

Nous, Ministre d'État de-  la Principaui6, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation dés 

statuts-  de la société anonyme monégasque denoenmee « Mo-
nimpex S.A. » présentée par M. Jean Louis Margane adminis- 
trateur de société; demeurant 	Monte-Cerlo, 10, boulevard 
d'italie; 

Vu les actes en brevet reçus par . Mo 1,-C. Roy, notaire à 
Monaco, les ,14 novembre 1950 et 11 janve 1951, contenant 
les statuts de ladite société au capital do Cinq Millions (5.000.000) 
de francs, divisé en cinq cents (500) actions de dix mille (10.000) 
IYance chaeuné do viellf nominale, 



Composition 

• • ••■•■••■■■■■••.■ 

Dote d'expiration 
du délai d'eieltaee Adresse 

3 pièces, cuisine, 
salle de bains, 
ch. de botine, 

' 11 Février 1951 7, Rue Florestine 
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ARTIèL11 PREMIER.' 

La société anenytne monégasque dénommée «Priniazur » 
est , autorisée, 

ART, I 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'Ils ree 

suitent de l'acte en brevet en date du 22 décembre 1950, 
. 	ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
«Journal de Menace», dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi te 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modifleation aux statuts eus-visés devra ôtre soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART, 5. 

M. le Conseiller de Gouvernemeht pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent Ar-
rêté. 

Fait à •Morale())  en l'Hôtel du Gouvetnement, le trente jan-
vier mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'Étai: 
P, Votzette. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

SERVICE DU LOGEMENT 

Locaux Vaea 11 te. 

Avis du Service du Logement. 

Le Cleuvernemeni ërincleir; dons le but de faciliter le règle-
ment amiable des litiges auxquels e donne lieu l'appleittion 
des dispositions de l'Ordonnance SOUVeraine n° 77 du 22 sep-
tembre -1941., relative au classeinent des Immeubles, vient d'ins-
tituer, par Ordonnance Souveraine, une nouvelle catégorie 
prenant place entre la cetégorle 2 C et' la catégorie 3 A, 

A titre d'exemple pour un eppattement aeent une ec sure 
face corrigée » de 100 tn2, alors que le prix légal des catégories 
2 C et 5 A est, respeetiVement de 48.133‘franes et 32.400 flancs, 
le prix légal de la nouvelle catégorie (2 D) sera de 39.733 flancs. 

Dans le même but do %aliter le règlement amiable des 
, litiges encore existants, le Service du Logement e prie la décision 
d'annuler la liste d'immeubles types publiée au Journal ,de 
Monaco du 3 octobre 1949. L'avis  .qui accompagnait la publi-
cation de cette liste avait bien précisé que «ce clessement n'ete. 
« gageait ni les intéresses, ni la Commission Arbitrale chargée 
« de les départager, et qu'il b'avait pour but quo de letciliter 
« les accords amiables en dormant des éléments de comparai-
«son », mais il est apparu que, si la Commission Arbitrale a 
toujours rendu ses décisions en pleine indépendance, les parties 
ont, au contraire, presque toujours cru devoir se référer , tinie 
quement à cette liste typo forcément incomplète, pour déter-
mince le classement de leur immeuble c'est pour mettre fin 
aux 'inconvénients qui résultaient de ces inteeprétations diver-
gentes que le Service du Logement a pris la décision cl-dessus 
Indiquée. 

Légation de Monaco au LuxembOurgi 

S. Exc. M. Maurice Limé, Envoyé Extraordinaire et Miriletie 
Plénipotentiaire de:Monaco auprès de Son Altesse Royale 
Madame la Grande Duchesse de Luxembourg, et M. Fernand 
d'Aillières, Premier Secretaire, ont pris part aux différentes 
manifestations organisées à Luxembotieg, 'le 23 janvier; à 'l'oc-
caeion de l'anniversaire de S.A.R, Madame la Grande Mollesse. 
Ils ont assisté au Te Deum chanté dans la matinée et, dans la 
soirée, se sont tendus à la réception ' donnée par Son Altesse 
Royale en Son Palais. 

Avis dépôt de correspondance. 

Il a été porté à la connaissance du Gouvernement Meuler 
que de nombreux commerçants — et plis partieulièretnent les 
marchatide de cartes illustrées — dans le but de faciliter lotir 
clientèle, acceptent de recevoir en dépôt des çorrespondances 
qu'ils apportent eux-metnes par la suite dans les bureaux de 
poste. 

Bien que partant d'une bonne intention, cotte pratique 
présente de nombreux inconvénients ; elle est absolument le 
gale, et formellement interdite par les règlements postaux, 
seule l'administration des postes étant habilitée pour la récep-
tion des correspondances. 

C'est pourquoi le Gouvernement Princier appelle l'attention 
des commerçants sur l'irrégularité d'une telle façon de procéder 
qui, si elle se poursuivait, serait susceptible d'engager leur 
responsabilité. 

En outre, il invite les usagers à refuser de déposer leurs 
correspondances dans des réceptacles fantaisistes et à les pertot. 
eux-mêmes soit dans les bureaux de postes, soit dans lés boites 
à lettres que l'administration postale a disposées, en nombre 
suffisant, dans les artères de la Prinelpauté. 

Avis concernant les personnes se trouvant dans les 
conditions fixées pour l'obtention de la Médallk 
du Travail 
Les  personnes go trouvant dans les conditions 'fixées par 

l'Ordonnance Souveraine du 6 décembre 1924 pour obtenir là 
Médaille du Travail, sont informées que toute demande ou pro-
poeltion doit être envoyée nu Ministère d'Atat aVanfle 15 Man 

s,951. 

Lois no 71 de 3 janvier 1924, no 216 du 27 ferler 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du il mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi ho 408 du 20janvieir 1945 complétantl'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce gel eoncerhe la 
nominetien, les • attributions et la responsabilité des commis - 
sri= nue «ineptes.; 	. 

Vu 1"Ordonnance) -Souveraine no 3.167 du 29 janeier 1946 
réglant l'établissetetent du bilan cies societés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnatice Souveiathe no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titrée des sociéttle per actions; 

Vu la délibératien du Conseil de Gouvernement du 9 jan-
vier 1951 ; 

Arrêtons: 



Début à 
Catégories. 
resPectives 

• 14 ans 15 ans [ 16 ans 17 crtie .  

Pourcentage du salaire de l'Adulte 
et traduction en francs 

Ages 
et Abattements 

de 14 à 15 ans 
(50%) 

de 15 à 16 ans 
(40 

de 16 à-17 ans 
(30%) 

de 17 à 18 ans 
(20%) 

- SALAIRES IDES APPRENTIS LIÉS PAR CONTRAT 

38,-

45,60 

53,20 

60,80 

39,25 

47,10 

54,95 

62,80 

40,35 

48,45 

56,45 

64,60 

42,-

50,40 

58,80 

67,20 

45,50 

58,60 

67,70 

/6,80 

,c) 

50 » 

60 » 

70 » 

80 » 

te) 

cct  

55 » 

66 » 

77 » 

88 » 

Po année 

de 12 à 18 mois 

de 18 à 24 mois 

de 24 à 36 mois 

t. 	 

35% 
26,60 

50% 
' 39,25 

60% 
48,45 

40% 
30,40 

55% 
43,25 

65 % 
52,50 

45% 
34,90 

60% 
47,10 

10 % 
56,50 

50% 
38, 

65% 
51,25 

75% 
60,55 

70% 
58,80 

15% 
63,- 
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Revenus Argentins. 

Les autorités monétaires de la République Argentine ont 
récemment fait connaître que dans la limite annuelle e 5 % 
des capitaux enregistrés dans ce pays aux noms de résidents 
de la zone franc, elles autoriseraient désormais au profit de ces 
résidents les transferts de revenus, intérêts ou bénéfices produits 
depuis le 28 août 1950. 

D'autre part, les transferts financiers' demeurés en 'suspens 
au cours des dernières années du fait des décisions prises par 
les mêmes autorités, pourront être autorisés dans certaines li-
mites au profit également des résidents de la zone franc, en ce 
qui concerne notamment : 

a) les reCevances pour assistance technique, les droits d'au-
teur, les droits pour usage de marqUes, brevets, licences et 
procédés de fabrication qui auraient dû être versés entre le 
lot janvier 1941 et le 31 décembre 1950; 

) les revenus (loyers, intérêts
' 
 bénéfices, dividendes, etc...) 

produiis entre le lor janvier 1947 et le 28 août 1950 ou les 
revenus qui, devenus payables après cette dernière date, 
correspondent à des arrêtes de comptes intervenus avant 
cette même date. 

Pour ces transferts en suspens, des demandes d'autorisation 
doivent être présentées au plus tard le 15 février 1951 par les 
dépositaires otf débiteurs argentins à la banque Centrale d'Ar-
gentine. 

Les créanciers français ou leurs banques ont intérêt à pren-
dre leurs dispositions pour assurer l'application de ces mesures. 
Ils y sont d'ailleurs, tenus par la réglementation française des 
changes. En 'ce qui concerne les transferts pour lesquels des 
demandes doivent être déposées avant le 15 février 1951e Ils 
doivent prendre Contact d'extrême urgence avec les déposi-
sitaires ou débiteurs et leur fournir les renseignements néces-
saires à l'établissement des dossiers d'autorisation. La docu-
mentation utile a été adressée à ce sujet aux organismes pro-
fessionnels français groupant les banques, établissements fi-
nanciers, agents de change et courtiers en valeurs mobilières. 

Il est signalé, d'autre part, que dans leS cas ou des capitaux 
français seraient encore soumis en Argentine à des mesures 
de blocage adoptées pendant la guerre en vue d'éliminer les 
Intérêts ennortis, la levée de ces mesures devrait être demandée 
dans les conditions indiquées par l'avis de l'Office des Changes 
No 239,,publié le 25 septembre 1947 au Journal officiel français 
(rectificatif su Journal Officiel du 5 décembre 1947), en vue de 
rendre possibles les transferts de revenus provenant de ces ca-
pitaux. 

twl..1011.0:11MMIONIIMI•11111•1•111«dee.1011111, 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

Circulaire des Services Sociaux no 51-14 précisant le 
salaire des Jeunes ouvriers et des apprentis liés par 
contrat des industries des métaux. 

Conformément aux dispoSitions de l'Arrêté Ministériel du 
10 juillet 1945, les salaires horaires minima obligatoirement 
applicables aux jeunes ouvriers et aux apprentis lies par contrat 
sont ainsi fixés à compter du 

10  lot nevernbre 1950 dans les établissements de la métal-
lurgie et de la construction de makriel électrique .et radio-
électrique. 

2° ler décembre 1950 dans les agences de cycles et motos. 
30  15 décembre 1950 dans les commerces de la réparation, 

du garage, de l'entretien et du ravitaillement de l'automobile. 

I. - SALAIRES DES JEUNES OUVRIERS. 

Catégories Correspondantes 

du Manceuv. 
ler échelon. 

du Manceuvi-
2010  échelon. 

de l'OnV. Sp. 
1° échelon, 

de l'Ouv. Sp. 
2,no échelon. 

Avis aux Employeurs. 

A partir du ler février 1951, le Bureau de la Main d etluvre 
délivrera des imprimés d'un modèle nouveau non seulement 
pour les demandes de permis de travail et d'autorisation d'en-
banchage, mais encore pour les demandes d'inscription aux 
Caisses de Retraites et de Compensation. 

Ces imprimés pourront être établis à la machine à écrire 
en une seule fois en utilisant deux carbones. 

Seul le Bureau de la Main d'aitivre est habilité pour délivrer 
ces divers imprimés et le réceptionner une fois renwlis et dès 
le ler février 1951 les Imprimés actuellentent en cours n'auront 
plus de valeur, et seront renés au guiche 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Condamnations prononcées par le Tribunal Correc-
tionnel de Monaco. 

bans ses audiences des 7, 14, 21, 28 Novembre ,et 12, 19 
Décembre 1950, le Tribunal Correctionnel de Monet prononcé 
les condamnations suivantes 
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P. P.E., né à Allasac (Corrèze) le 12 mars 1902, de nationalité 
française, commerçant, demeurant à Monaco : 2.000 francs 
d'amende pour infetetion à la Loi du 25 mars 1949 (ne 497). 

L. de L. G., né à Monaco le 8 août 1888, de nationalité 
monégasque, detneurant à Monaco : 200 francs d'amende (par 
défaut) pour infraction à l'Ord. du 3 Juin 1910 sur la presse 
(art. 4.). 

A. F., né le 20 octobre 1916 à Rochetta-Nervina (1t.), de. 
meurant à Monaco, 6 mois de prison (avec sursis) pour abus 
de confiance. 

R. P.B., né le 26 novembre 1899 à Paris (179, commereant, 
demeurant à Monte-Carlo : 25 francs d'amende pour embau-
chage d'un travailleur étranger sans autorisation. 

13. J.B., né le 12 novembre 1904 à Pornassio (It.), de natio. 
nalité française, demeurant à Beausoleil : 50 francs d'amende 
pour blessures involontaires et 11 francs d'amende pour in-
fraction à la législation sur la circulation automobile. 

M. IL., né le 31 juillet 1928 à Marseille, de nationalité 
française, commerçant, demeurant à Paris : 6 mois de prison 
(avec sursis) pour fausse déclaration d'état civil. 

D. E.H., né le 26 novembre 1907 à Paris, de nationalité 
française, commerçant, demeurant à Roquebrune-Cap-Martin : 
1.000 francs d'amende pour émission de chéque sans provision. 

S. L.3.13., né le 24 janvier 1926 à Menton, de nationalité 
française, demeurant à Monaco : 50 francs d'amende pour 
blessures involontaires et 11 francs d'atn'ende (par défaut) 
pour infraction à la législation sur la circulation automobile. 

C. N.3., s'étant dit L.L., se disant né à Beyt-Milet (Liban), de 
nationalité libanaise, commerçant, demeurant à Mexico : 2 ans 
de prison et 1.000 fraties d'amende pour escroquerie, grivèlerie, 
fausse déclaration d'état civil, usage de fausses pièces d'identité. 

Z. J., n6 le 18 octobre à Cison di Valmarino (Il.), de natio-
nalité française, maçon, demeurant à Roquebrune-Cap-Martin : 
50 francs d'amende (avec sursis) pour blessures involontaires 
plus 11 francs d'amende pour infraction à la réglementation 
de la circulation. 

13. 11.'W„ né le 15 fésrier 1894 à Loustock (0.-B.), actuelle-
ment sans domicile connu ; 6 mois de prison et 3.000 francs 
d'amende (par défaut) pour émission frauduleuse de chèque. 

L. Ci., né le 17 novembre 1924 à New-York (U.S.A.), de 
nationalité monégasque, demeurant à Monaco: 200 francs 
d'amende (avec sursis), pour outrages par paroles à agents 
ale la force publique à l'occasion do l'exercice de leurs fonctions. 

B. E.M., né le 6 mai 1908 à Monaco, de nationalité fran-
çaise, demeurant à Monaco : 1 an de prison (avec sursis) et 
5.000 francs d'amende pour émissions frauduleuses de chèques. 

B. O.L., né le 14 janvier 1901 à Paris (17e), de nationalité 
française, demeurant actuellement à Daloa (A.O.F.) : 6 mois 
de pri son et 1.000 francs d'amende (par défaut) pour tromperie 
sur la qualité d'une marchandise vendue. 

B. O.L., né le 14 janvier 1901 à Paris, de nationalité fran-
çaise, demeurant actuellement à Daloa (A.O.F.) : 15 mois.  do 
prison (par défaut) pour banqueroute simple. 

Dans ses audiences des 9, 16, 23 Janvier 1951, le Tribunal 
Correctionnel de Monaco a prononcé les condamnations sui-
vantes : 

F. M.C,, éponse séparée P., née le 30 septembre 1920 à 
Beausoleil (A M), de nationalité française, demeurant à Cap' 
d'Ail : 6 mois de prison pôle iphitelOti à arrêté, d'expulsion. 

P. E.M.M., né le 2 mars 1910 à Saint-Zacharie (Var), de 
nationalité française, demeurant à Nice : 4 mois de prison pour 
vol. 

M. M.B., épouse J., née le,17 Décembre 1923 à Paris, s'étant 
dite V. D. K., de nationalité française, sans profession, actuel- 

lement sans demi cite connu :18 mois de prison et 1.000 francs 
d'amende (par défaut) pour escroquerie, grivèlerie, fausse de. 
datation d'état civil, 

L. AC, na le Pr avril 1908 à Betpouy (Htes.-Pyr.), de na-
tionalité erançaise, conunerçant, demeurant à Castres (Tarn): 
500 francs d'amende pour vol. 

ICM!!!!22:22.1e±ee!! 

Arrêts rendus par la Cour d'Appel de Monaco. 

Dans sea audiences dos 20-25 novenibre et 9 décembre 1950, 
la Cour d'Appel de Monaco a rendu les arrêts ci-après 

Appel d'un jugement en date du 20 juin. 1950 qui avait con-
damné F. M.A., né le 29 février 1913 à Monaco, de nationalité 
française, demeurant à MOnaco, loo fr. d'amende pour coup3 
et blessures volontaires. — Arrêt confirmatif, - 

Appel d'un jugement contradictoire en daté du 13 juin 195b 
qui avait relaxé M. 0.A„ né le 26 janvier 1884 à Paris, de na. 
tionalit6 française, demeurant à Nice. — Condamné à 1 an do 
prison et 500 fr. d'amende (par défaut) pour escroquerie. 

Appel d'un jugement en datealu I novembre 1950 qui avait 
condamné P. P.E., né le 12 mars 1902 à Allassac (Corrèze), 
de nationalité française, commerçant, demeurant à Menace 
à 2.000 francs d'amende par infraction à la loi 497 (art. 5, 

' dernier alinéa, 44) — 4.000 francs d'amende. 

' Dans son audience du 15 janvier 1)51, la Cour d'Appel de 
Monaco a rendu l'arrêt cl-après : 

•Appel d'un jugement en date du 12 décembre 1950 qui aValt 
condamné C.N. J., s'étant dit L. L., se disant né à Beyt..Milet 
(Liban), de nationalité libanaise, commerçant, demeurant 
Mexico à 2 ans de prison et 1.000 francs d'amende pour gri. 
vélerie, escroqueries, fausse déclaration d'état civil, usage de 
fausses pikes d'identité. — Condamné à 18 mois de prison 
et 1.000 francs d'amende. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Erection d'une Statue à la mémoire de S.A.S. le Prince 
Alberi 	(12'" 

12'n° Liste de Souscripteurs 
Directien et 'Personnel des Postes, Télégraphes et Télépho-

nes de Monte-Catie, 4.000 ; M. Mida, Chancelier de la Léga-
tion de Mentie° à Rome, 500; .• Société Monégasque' dos Eaux, 
5.000 ; M. Georges Salomon, 1.000 ; M. Maurice °nein, 3,000; 
M. Raoul Bouvier, 1,000 M. Maurice Besnard, 1.000 ; M. 
Raoul Bertin

' 
 1.000 ; M. Joseph Ferré, 1.000 ; M. Jean Brun-  

hem, substitut du Procureur général, 500 ; M. André 131asSette, 
juge d'instruction, 500 ; M. Charles Mlimnzzqi, chef de dIvlainn 
nu Ministète d'État, 1.000 ; M. Jettri Raltribert, rédacteur, 500 ; 
M. Auguste Baud, attaché principal, 400 ; M. Denis dastaird, 
attaché, 300 

' 
. M.° Peragliorie, sténo-dactylographe, 200'; 

Me" Peri, sténo-dactylographe, 200 ; M. Bialsbouvier, 1.000 ; 
M. Théodere Blin, professeur honoraire, 500 ; M. i'vtaroecO§ 
500 ; M. Magne, Consul Général do Monaco à Bordeaux,'i.00O, 
M. Calomel, Chancelier 'du Consulat, 1.000 ; MM. Paul Ott« 
roscio et Fis, 500 ;" M. A. Pallanca,.1.000 ; mut,  Danièle,  De-
Wei., 100 ; M. Frainnet, 200 ;FamIlle Veglia, 560 ; M. Jean 

200 ; 11)1.. Blanchard, 500 ; M. Muggettl, 300 ; Mi 
Clément &t'eus, 500 ; M. Danôy, 500 ; Mes Vve Bernard 

.0allépe, 500 ; M. René °allène,' 500 ; M'in° Ernest Camilla, 
1,000 ; Me" Vve P,Castellano, 100 ; M. Roger Baisset, 3.000 ; 
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Mme• Bols, L000 Mlle Ton-lads, 500; M. Pastailly, 500; M. 
Panasslé, 1.500 ; IvL Romeo 1.000; M. Durand, 200 ; • 

M. Sidney Freeman, 10.000 M. Pierre Union, 500; M. 
André Lauru, 500.; M. Elle »Mol, 300 ; M. Lèon Giordan, 
200 ; M. Raymond ,Franzi, 200 ; M., Antoine Raibaudo, 200 ; 
M. François Dada, 200 ;M. Jacques Pataa, 1,000 ; Me" tvlaria 
Ricotti, 1.000 ; M.A.V.G 	

' 
., 200 M. et I'vfmo Julien Médecin, 

1,000; M. Joseph Aide, 00; M. Jean Sorasio, 2.000; M, 
Vannueini, 1,000; M, Ernest Plgazzo, 500; Mmo Ambroggi, 
250; M. Marius Leblond, 2,000 ; M. Baar, 300; M. Mare 
Oser, 500 ; M. Fernand Drouet, 1.000 ; M. Etienne Vigneron, 
500. 

eLieseectesieeeeleeeeees 

Fête Patronale de Sainte-Dévote. 

Les fêtes traditionnelles de là Sainte Patronne de la Prin-
cipauté se sont déroules avec leur éclat coutumier.•

ElleS ont commenté le 26 jarvier par une Messe célébrée 
en l'église do Sainte Dévote en présence du Maire, de kt Muni 
cipalité, des autorités du Port et des Membres du Comité des 
Traditions Monégasques, messe suivie de l'absoute donnée 
sur le parvis pour les vietitnes do la met. 

Le soir, S.A.S. le. Prince Souverain, accompagné par LL. 
AA,S$, •le Prince Pierre et la Princesse Antoinette, qu'entou- 
raient M. Arthur CroVetto, Secrétaire d'État, ,Directeur du 
Cabinet Princier, la Côn-liesse de Bacciochi, Dame du Palais, 
le Colonel René Séverac, Premier Aide-de-Camp, le Colonel 
Milleseamps, Chatnbellan, le Lieutenant de vaisseau Rouzaud, 
Aide-de-Camp, M. Auguste Kreichgauer, Chef-  du Secrétariat 
Particulier, S'est rendu sur la Place Sainte Dévote. Accueilli 
par M. le Chanoine Olivi,- Gare de la paroisse, le Souverain 
alluma:1g barque:  placée sur le bûcher de palmes. 

Linirs .mgc. Mgr Picard de la Vaequerie, aumônier générai 
des troupes françaiSes d'oceupation en Allemagne et en Autrieho, 
et Mgr PierrO. Ril(Wo, Évêque de Monaco, ainsi que NN.SS. 
Léon Laffitte, vitaire général et Chavy, vicaire général hono-
raire, étaient présents. 

Aux premiers rangs de l'assistance,  se trouVaient S. Exc. M. 
Pierre Voizard, Ministre d'État, M. Paul NogliéS, Conseiller 
de Gouvernement pour l'Intérieur, le Maire et Mmo Charles 
Palmaro, M. Pierre Jioffredy, premier adjoint, le Chancelier 
de l'Ordre de Saint-Charles et Mmé Lucien 13ellando de Castro, 
le Capitaine de frégate Huet, Commandant du Port. 

Le lendemain, la GrandlIviesso Pontificale a été célébrée 
à la Cathédrale en présence de Leurs Excellences Mgr. Pierre 
Rivière, Évêque de Monaco, et Paul Rémond, Évêque de Nice, 
par S. Exe. Mgr Picard de la Vacquerie. 

La Merise, sous la direction de son maître de chapelle, 
M. l'abbé Henri Carol, a exécuté avec le concours de MM. 
Raymond TonMesao, trempette et A. Dubar, trombone, la 
Messe solennelle de Gounod. Le maitre Emile Bourdon était 
aux grandes orgues. 

A 14 heures 30, les mêmes auterités religieuses ont. présidé 
à la procession des reliques qui, ouverte par deux carabiniers 
en grande tenue, et suivie par tire assiStance nombreuse et 
recueillie, a quitté la Cathédrale peut se rendre par la rue Colonel . 
Bell ando de Castro, Piao du Palais d'où•elle est descendue par 
la Rampe Major sur la. Place d'Armes pour atteindre Par la 
rue Grimaldi, l'Église de Sainte -Dévote. La b6n6dietiOn a été 
donnée au Palais Princier, à la mer, et sur le 'parvis dé l'Église 
patronale de la Sainte. 

Le quartier de la Condamine &rit brillamment décoré. 

Le Gala •rittérnatographiOte dc la Croix-Rouge Mcp. 
néeasque.•' 

Le 25 janvier, en soirée, au Théâtre des Beaux-Arts, a été 
projeté pour la première fois, au bénéfice do œuvres de la 

Croix-Rouge Monégasque, le film tiré par l'auteur lui-même de 
Pceuvre célèbre de M. Martel Pagnol,: « Topaze». 

S.A.S. le Prince Pierre de Monaco, qu'entouraient les, tvlem-
bres do la Maison Souveraine, honorait de Sa présence cette 
manifestation d'art et de bienfaisanço à laquelle le Tout Menace 
avait tenu à assister et que rendait plus brillante encore la pré-
sence effective de la vedette du filin Fernandel; 

- 	qui avait été accueilli à son arriVée en Principauté 
par M.' César Solarnito, Directeur du Comité de Propagande 
de la Croix-Rouge Monégasque, apparut sur la, scène et, avant 
de dire un poème de Miguel ZamacoIs, rappela les souvenirs 
qui lient sa carrière à celle de l'immortel auteur do Marius et 
d'Angèle. L'auteur et son interprète firent reçus dans le salon 
de la loge Princière par S.A.S. le Prince Pierre qui les félicita 
vivement. 

L'adaptation à l'écran de cette œuvre fameuse, a suscité 
une admiration unanime. Chacun s'est réjoui que cette création 
cinématographique destinée à une carrière mondiale ait eu pour 
point de départ la Principauté et, pour premier effet, le soula-
gement des misères dépistées aveé un dévouement si éclairé par 
la Croix-Rouge Monégasque. 

«Mtmwemismimersemweet.* 

Au Ministère d'Etat. 

Le 30 janvier, as Palais du GouVernemeni, S. Etc.. 10 Mi-
nistre d'État et Mmo Pierre Volzard, ont donné un brillant 
cocktail à l'occasion du XXImo Rallye Automobile Môme-
Carlo dont II sera rendit compte dans notre proehain tiuméro. 

,M. Louis Aureglia, Président du Conseil Sational, MM. 
Paul Noghès, Conmiller de Gouvernement pour l'Intérieur, 
Pierre 13Ianchy, Conseiller do Gouvernement pour le,s'Travaux 
Publics, le Maire do Monaco et Mmo Charles' Palmaro, M. 
Auguste Médecin, vice-Président'du Conseil National, le Consul 
général de France et la Baronne Jean de Beausse, M. Mesehl-. 
nelli, Consul d'Italie le Secrétaire général du Ministère d'État 
et Mmo Marcel Michel, M. Pierre Jioffredy, ler adjoint, Emile 
Gaziello, 3m0 adjoint, le Commissaire général 	National 
du Tourisme et Mem Gabriel 011ivier, Mme Jammes, Secrétaire 
particulier du Ministre d'État, M. et Me" Audibert, 'Mue Lattre 
Jloffredy, se trouValcnt parmi les personnalités de la Panel-

. pauté ainsi que Mi Charles Farotlx, directeur de la Course, 
IO Président de l'International.  Sporting-Club et la générale 
Polovtsoff, M. Jacques Taire, commissaire général adjoint, le 
Président de la Commission tecliniqueet Mmo Georges Blancity, 
MM. Colozier, Robert Poole, Raoul Bertin, Raoul Biancheri, 
commissaires sportifs, qui auprès du Président de l'Autontobile-
Club de Monaco et de M. Antony Nogliés, pouvaient se féli- 
citer de la parfaite réussitede la compétition. 	 • 

Parmi les personnalités étrangères qui avaient pris' une patt 
active au tournoi, on pouvait'-noter le Vicomte de Rohan, • 
Président de la Fédération • Internationale - de l'Automobile,. 
le Président Central de l'Automobile Club de T'Suisse et Mmo 
Maurice Baungartner, .le Président de l'Autennobile Club du 
Grand Duché. de LuseMbourg et, Mme Victor Piost, k Prési- • 
skient de la Commission sportive de Royal Automobile Club 
de  Belgique et eno neue Bekén, M. Georges Zettriz ,Président 
de l'Automobile Club 'd'Allemagne,' le vice-Président de la 
Con-mission Sportive do l'Automobile Club de France et Mme 
Simon de Peyeriinhoff, le Colonel p.a. Darnes, Diœcteut ‘sportif 
du Royal Automobile.Club de Grande-Bretagne, le Dr,  Marlo 
Madeira, directeur de l'Automobile Club du POrtugalle Comte 
LI-1mill Cernuschi, délégué de l'Automobile Club..d'Italle,• le , 
Commissaire sportif du Royal Automobile Club *à, Pays-Bas 
et Mme  Van Haaren,' M. A.,K, Stevenson, Secrétaire du Royal 
Autornobile-Club d'Écosse, M. Loft, délégué de l'Union des 
Sports Automobiles du Danemark, le délégué du Royal, Auto-
mobile-Club du Danemark et Mmo Erik (le Skeel, M. le délégué 
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du Royal Automobile-Club d'Espagne, M. Marcel Jefévre, 
délégué du Royal Motor. Union de Belgique, M. Noreer, dé-
légué. du R.A.C. West 1-loilande, M. Pierre Morin, Président 
de l'Automobile-Club du Rhône, le Directeur de l'Automobile-
Club de Milan' Ot la, Colonelle Covacivich, M. Freitas-131aneo,- 
délégué de l'Autornobile-Club du Portugal, M. Alen Wallace, 
délégué du Royal Automobile Club Écossais, le Président de 
I Automobile Club de Nice M Jean Letainturier et M. Chatrvet. 

Les hôtes do Monaeo, accueillis avec la grâce la plus pré-
venante par le Ministre d'État et Mme Pierre Voizard, no ca-
chaient pas leur satisfaction de se trouver à Monaco au terme 
d'un rallye dont l'animateur, M. Antony Nogliés, avait mis au 
point l'organisation incomparable avec une maîtrise et une 
expérience qui lui ont valu d'unanimes félicitations. 

A la Société de Conférences. 

M. André Parrot, Conservateur en .Chef des Musées Natio-
naux de France, a fait, le 23 janvier, une conférence aussi érudite 
que :spirituelle qui a entraîné son auditoire « à la cônquete des 
mondes ensevelis ». 

Illustré de projections, -son exposé a livre quelques secrets 
des villes mortes, tels qu'ils ont été retrouvés, après des millé-
naires, par de hardis et courageux chercheurs. 

Cette heure, à la fois instructive et attrayante, n'a pas seu-
Iemeit laissé les auditeurs sous Id charme d'une parole élégante 
et précise. Elle leur a inspiré de longues réflexions sur le rôle 
antique de la Méditerranée et sur le sort successif des civilisa-
tions. 

Connaissance des Pays. 

Sous le Flaut 'Patrotiage de S.A.S. le Prince Seuverain, .1a 
dette= séance de ce cycle a été consacrée à l'Italie. Un docu-
inentaire sur Portellito, un autre sur Sienne; un film 'd'actualités 
touristiques et folkberiques « Accade in Italla >>, ont été pro-
jetés devant un 'auditoire aussi intéressé que nombreux. 

e«winemwormwedommugeommnek 

Au Ministère d'Etal. 

Le 27 janvier, S. Exo, M. le Ministre d'État et Muk° Pierre 
Voizard ont offert un dîner auquel assistaient notamment 
Leurs Exe. Mgr Picard do la Vacquerie, aumônier général des 
troupes françaises d'occuPation en Allemagne et en Autriche, 
Mgr Rivière, Êveque de Monaco, le Président et Mm° Charles 
Bellando de Castro, le Colovel Aide-de-Camp et Mme Milles-
camps, Mgr Laffitte, vicaire générai, Mgr Rodrigue, les cha-
noines Saint-Chartier et Olivi, l'abbé Jeanjean e lo R.P. Relié 
Penne', corés des paroisses do la Principauté. 

Au Théâtre: « Hans le Joueur cle Flûte». 

Les deux représentations de le célèbre opérette de Louis 
Ganne avaient, il y a quinze jours, bbterm un si vif succès qa'une 
reprise s'imposait. Elle a eu lieu les 27 et 28 janvier, avec la 
plupart des artistes dont le grand talent avait été précédemment 
applaudi, 

Cependant, Mme Yvette Maurech et M. Jacques Valois 
tenaient pour la première fois les rôles de Mm° et M. Pipperman 
avec un brio savoureux qui, sans charger leurs personnages, en 
mettait en relief la verve souriante. Les remarquables composi-
tions de ces excellents artistes valent d'être soulignées. 

Un seui regret peut être formulé au terme de Cette saison 
d'opérettes : celui qu'elle ait été trop courte. Sans doute, M. 
Maurice Besnard aura-t-il, l'an prochain

' 
 pour la satisfaçtion 

de tous, l'occasion de développer ses pessibilités éclectiques 
et novatrices de grand animateur, Remercions-le, entre temps, 
d 	mis si opportunément en lumière la jeunesse de l'ope 
renie classique, et celle de .te génie si cher à IVIoriae,o : Louis 
(Janne. 

Çoncert Divertissement. 

Le 25 janvier, a eu lieu le dernier concert-divertissement 
qui, sous l'excellente direction du maître Marc-César Scotto, 
dont le succès personnel fin très vif, a permis d'applaudit avant 
son départ la charmante troupe du ballet lytique où ont par-
ticufièrement brillé la grâce et le brio de Mile Irène Latina. 
Celle-ci s'est à nouveau distinguée dan' le ballet de Casse-
noisettes. Des valses de Chopin et le fatnetut Danube bleu 
ajoutaient à la séduetion de ce Programme. La Satisfaction de 
l'auditoire s:est traduite par de chaleureux bravos, et le désir 
unanime de voir la formule proposée par M. Maurice 13enard 
trouver au cours de chaque saison de multiple applications. 

Suzanne MALAXE). 

INSERTIONS LÉGALES ET -ANNONCES 

en:mn CIÉNetAL Dt MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par. le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
le 7 décembre 1950, enregistré ; 

Entre le sieur Ettunanuel DORAT°, demeurant 
à Monaco, 1, rue Biovés, 

Et la dame Carmen GNUTTI, épouse du sieur 
Emmanuel Dorat°, demeurant à Menton (A.-M.), 
45, rue Longue, ...  

Il a été extrait littéralement ce qui suit . 	, 
« Donne défaut faute de compataltre contre la 

« daine Carmen 	; 
« Prononcé le divorce entre les èpoux Elia/nantie! 

« Dorato-Carmen Gtiutti, aux torts et griefs exclusifs 
« de la femme et au profit du mari, avec tOte08 ICS 
« conséquences légales ». 

Pour extrait certifié cônforme. 
Monaco, le 25jarwier,1951. 

Le Greffier en chef, 
Signé Pgeet-JANNÈS. 
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Étude de Me AUGUSTO SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

OESS1ON DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Auguste Settimo, doc-
teur en droit, notaire à Monaco (Principauté), SOM-
signé, le 29 septembre 1950, M. Louis, Joseph VICO, 
commerçant et M. Laurent, Jean, Louis SIMON, 
COMIlleront, demeurant tous deux à Monaco, 44, 
boulevard 'du Jardin Exotique, ont cédé à M°1°  Li 
liane, Marie ROCCHI, épouse de M. Nello CODAN1, 
commerçante, demeurant à Monaco, 3, rue Sainte-
Suzanne, un fonds de commerce de crèmerie, laiterie, 
vente des oeufs, vente d'articles d'alimentation, 
glaces et sorbets, boissons hygiéniques, café, thé, lait, 
chocolat, bière, limonade, sirops:; vente de vins fins, 
liqueurs et spiritueux en bouteilles cachetées à em-
porter, sis à Monaco, 3, rue Sainte Suzanne. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente ittsertlôn. 

Monaco, le 5 février 1951. 
Signé : A. Seille, 

Étude de Mo 313A14-C11ARLES RE? 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

Soci616 d'Expioitation de Brevets et Inventions 
BROUSSE & BONHEUR 

(Société en nom collectif) 

Publiceion prescritepar les articles 49 et suivants du Code 
de COnotterce. 

Aux termes d'un acte reçu par Me Rey, notaire 
soussigné, le 6 janvier 1951, 

M. Guy BROUSSE, industriel, demeurant no 15, 
boulevard du Jardin Exotique, à Monaco-Conda-
mine, 

Et M. Francis BONHEUR, industriel, demeurant 
no 6, avenue Crovetto Frères, à Monaco -Condamine, 

ont formé une société en nom collectif ayant 
pour objet à Monaco et à l'étranger l'acquisition, 
l'exploitation, la cession de tous brevets et inventions, 
la mise en application des procédés brevetés jusques et 
y coMpris là fabrication et, généralement toutes OPé-
rations mobilières ou immobilières se rattachant 
audit objet. 

La raison et la signature sociales sort « BROUS. 
SE et BONHEUR », et la dénotnination connnerciale 
est «SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION DE BREVETS 
ET DivtmrioNs », en abrégé « S.E.B.I. ». 

Le siège social est no 15, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco-Condarnine, et la durée fixée à 
99 années à dater du 6 janvier '1951. 

Le capital social, constitué par les apports en 
numéraire des associés est fixé à la somme de 300.000 
francs, divisé en 300 parts 'd'intérêt de 1,000 fra;ks, 
et appartient par moitié à chacun dos associés. 

La société est gérée et administrk par MM. 
BROUSSE et" BONHEUR ensemble ou séparément, 
avec les pouvoirs les plus étendus. Toutefois,- en ce 
qui concerne les achats et cessions de brevets, les 
emprunts, les baux et actes de fusion, le consen;e-
ment des deux associés est nécessaire. 

Les co-associés ne pourront faite usage dé la si-
gnature sociale que pour les besoins et affaires de la 
société. 

En cas de décès de l'un des associ&s, la société 
up sera pas dissoute et continuera avec les héritiers et 
représentants du décédé à titre de commanditaires. 

Une expédition de cet acte a été déposé le 25 , 
janvier 1951 au Greffe des Tribunaux de Monaco 
pour y être transcrite et affichée conformément à la 
Loi. 

Monaco, le 5 février 1951. 
Signé J.-C. REV. 

Étude de Me AM:PC/STE sernmo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa. Mom-CARL0 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 
DE CRÉATIONS 

Société anonyme monégasque au capital de 500.000.000e3Fraties 
Siège social : Monte-Carlo, 15, avenue de la Costa 

Le 5 février 1951 il a ét6 déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, cofifor-
mément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 
17 septembre 1907, sur les sociétés anonymes ! 

Les expéditions des actes suivants ; 
10  Des statuts de la société anonyme nlônégas-

que dite «SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COM-
M13RCIALE DE CRÉATIONS » établis par acle 
reçu en brevet par Mo Auguste Settitno, notaire à 
Monaco, le 26 octobre 1950 et déposés après appro-
bation aux minutes dudit notaire par acte du 15 jan-
vier 1951. 

2°  de la déclaration de souscription et de ver - 
sentent du capital social faite par le fondateur suivant 
acte reçu par Mo Sottirno, noteixe soussigné, le 24 
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janvier 1951 contenant la liste nominative de tous 
les souscripteurs dnment certifiée par le fondateur. 

30 de la délibération de l'assemblée générale 
constitutive des actionnaires de ladite société tenue à 
Monaco le 29 janvier 1951 et dont le proes-verbal 
a été diposé au rang des minutes dudit notaire par 
acte du méme jour. 

Ladite assemblée ayant en outre, fixé le -siège 
social à Monte-Carlo, 19, avenue de la Costa. 

Monaco, le 5 février 1951. 
Signé : A. &moi°. 

Étude de Me AUOUSTB gemma 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MÔNTE-CAittO 

Vente aux Enchères Publique sur Saisie 

Le vendredi 23 février 1951 à onze heures du 
matin, en l'étude et par le ministère de Me Auguste 
Settimo, notaire à ce cominis, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques sur saisie : 

D'un fonds de commerce de bar, restaurant, 
chambres meublées, connu sous le nom de « AUBER-
GE DES VIEUX MOULINS », sis à Monte-Carlcb, 
52, boulevard des Moulins, exploité par M. et Mol0  
NICOLI, saisi à l'encontre de ces derniers par. M. 
Emilien LIMINEAU, domidlié de droit à Paris, 
37, boulevard de Neuilly (lime), résidant actuelle-
ment à Beausoleil, Le Giardino, rue Camille Blanc. 

Ce fonds comprend : l'enseigne, le nom coinmer-
eial, la clientèle et l'achalandage y attachés, le maté-
riel et les objets mobiliers servant à son exploitation, 
et le droit à la location précaire des locaux où le 
fonds est exploité, lesdits locaux faisant l'objet d'ex-
propriation par le domaine Princier. 

Elle a lieu en vertu d'une) ordonnance rendue par 
M. le Président du 'Irribunal de Première Instance 
de Monaco, le 20 décembre 1950. 

MISE A PRIX 	  1.200.000 fr. 
avec faculté de baisse de mise à prix en 
cas de non enchère. 

CONSIGNATION POUR EN- 
CHÉRIR .. ............. ,  	120.000 fr. 

Le prix sera payé comptant le jour de l'adjudica- 
tion. 	« 

L'adjudicataire devra obtenir à ses risques et 
périls la licence nécessaire pour l'exploitation du 
fond:; de commerce dont s'agit. 

Fait et rédigé par Me  Auguste Settitrio, notaire, 
détenteur du cahier des charges. 

Monaco, le 5 féVrier 1951. 
Signé: A. Sirrriee. 

sooràrrÉ A iirro.rtiviErt, A 

AVIS DE Obt(vOcATION 

, 
MM. les-  Actionnaires de la Société « AUTO

RIVIERA », sont convoqués en Assemblée Générale 
ordinaire, le samedi 24 février 1951 à 10 h. 30 au 
Siège social à Monte-Carlo, rue des Lilas, no 

ORDRE nu ioUR : 
10  Rapport du Conseil d'Administration. 
20 Rapports du Commissaire. 	, 
30 Approbation des cemptes ; quitus à donner aux 

Administrateurs. 
40 Application des bénéfices, s'il y a lieu. 
50 Autorisation à donner par l'Assemblée Géné-

rale aux membres du eonstli d'Admi-
nistration, de traiter personnellement ou 
ès-qualité avec la Société, dans les conditions 
de l'article 27 dés statuts. 

60 Nomination d'un Commissaire aux comptes 
et d'un Commissaire suppléant. 

Le Conseil d'Administration. 

Société Anonyme des Grands Hôtels de Londres 

Monte.Carlô Palace, et Alexandra 
Siège social ; 5, boulevard des Moulins, Monte,earto 

Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 
du 20 Février 1961 

AVIS DO CONVOCATION 

MM. les actionnaires sont convoqués ell assem-
blée générale ordinaire annuelle, à Mcmte-Carlo eu 
siège social, le 20 février 1951, à H heures, avec l'or-
dre du j'Our suivant : 

10 Rapfiori du conseil d'administration ; 
2°  Rapports de MM. les commissaires Aux 

comptes ; 
30 Approbation dos comptes s'il' y 'a lieu.; qiiitus 

à donner aux adniinistrateurs fiXattott dé la 
rémunération des commissaires "ami côtriptes; 

40 Nomination do deux administrateurs sortants 
rééligibles ; 
Nomination de deux commissaires aux comp. 
tes ; 

6 Autorisation à donner par l'assemblée géné; 
rale aux membres du,  ConselliWadininistrittion 
de traiter personnellement ou èS4.qual1té,  aVee .  
la  société' dans les conditions,  do l'article â6' 
des statuts. 

• 
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Les dépôts de titres devront etre effectués dans 
les conditions 'prévues aux statuts, soit au siégo social, 
soit dans un établissement de crédit de la Principauté 
de Monaco, 

Le Conseil d'administration. 

Société Anonyme des Grands Hôtels de Londres 
Monte.Carlo Palace et Alexandra 

Si4e social : 5, boulevard des Moulins, Monte-Curlo 

• Assemblée Générale Extraordinaire 
• da 20 Février mn 

AVIS DE CONVOCATION 

MM, lés actionnaires sont conVoqués,en Assem-
blée générale extraordinaire, à 1VIOnte-Ca4o au siège 
social, le 20 février 1951, à 11 heures 30, avec l'ordre 
du jour suivant 

10  Mesures prises par le conseil d'administration, 
pour porter le capital social de 15.000.000 à 
30.000.000 de francs par rémisSion de • 30.000 
actions nouvelles ; 
Corrélativement, augmentation du capital 
social qui sera ainsi porté 'de 15.000.000 à 
30.000.000 de francs ; 
Pouvoirs à donner au conseil d'administra-
tion pour la réalisation de cette opération ; 
Modification à apporter aux statuts, à la 
suite de cette augmentation de capital ; 
Modification des articles 34 (suppression du 
dernier alinéa), 35 et 37 (rétribution aux ad-
ministrateurs), 38, 39, 41, 43 (nomination et 
pouvoirs des commissaires aux comptes), 46 
(communications aux actionnaires),. 47 (com-
munications aux commissaires aux comptes), 
51 et 52 (mode de vote et majorité), 53 (no. 
mination des commissaires aux comptes), 
57 (Approbation des délibérations), 59 (ré-
partition des bénéfices). 

Les dépôts de titres devront etre effectués dans 
les conditions prévues aux statuts, soit au 'Siège social, 
soit dans un établissement de crédit de la Principauté 
de Monaco. 

Le Conseil d'Administration. 

DISSOLUTION DE SOCIETE 

Aux termes d'un acte s.s.p. tait quadruple à Mo-
naco, le 15 janvier 1951, enregistré, M. Robert AM-
BROM, maroquinier, demeurant no 24, boulevard 
du Jardin Exotique, à Monaco.Condamine, 

a cédé à M. Roger GUEDON, 	demeu- 
rant no 8, boulevard de France, à Monte-Carlo, 

tous ses droits étant de Moitié dans le capital de 
la société en 116/ii collectif « GUEDON & AM)3110. 
SI », dénommée «,G. et À, de BEP,TGER », au Ca-
pital de 100.000 francs et aVec siège social « Villa 
Nathalie », 'avenue de l'Annonciade, à Monte-Carlo. 

En conséquence de cette cession et par suite de 
la eunion, entre les mains de M, GITEDON de la 
totalité du capital social, ladite société en nom col-
lectif se Ut:nive dis,sonte et lignidée à compter 'de ce 
jour, ledit M.• GUEDON devenant propriétaire de 

• l'actif social à charge, par lui, d'acquitter tout le 
passif pouvant exister. 

Un original dudit acte a été déposé au Greffe 
des Tribunaux de Monaco pour y être transcrit et 
affiché conformément à la Loi, le 25 janvier 1951. 

Monaco, le 5 février 1951. 
Pour extrait 

Mgné : GUBDON. 

	

Ilemodumuelmiwar 	 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRESIU PORTEUR 

'titres frappds d'apposition. 

Xtploit do M. Joan:J. Marquet, httlaSior à .Monaco, pU 

du 30 septembre 1949, 'Cinquanto aetions do la société. ânon 
monégaqua liourse Internationale du Timbre, portant les nu 
060.942 à 000.991. 	. 

Exploit de 114,  Jenn-J. Marquet  huissier A Monaco, en laie 
du at décembre 1919: Soixante iletiQI1S de la société anonyme 
dos nains do Mer et du Cerclé dos Etrangora A Monaco poruutt 
les numéros 098,546 à 098.602, 099,188, 099,189 et 099.090. 

Exploit de ble Jean-d. Marquet; huissier el Monaco, en slate • 
du I février 1950. nottze obligations do dix livres de la société 
anonyme dos nains do Me et du Cercle dee Étrange s A MAIMCO, 
portant les nuinèros 5.811, 18.8/8, A 18.081, 18.081, 41.91i1 
44.984, 45.060, 45.890. 

Suivant exploit do M* jean-J, Marquet, huissier àMotiato 
on date du 22 Pin 1950. Neuf Dons tin 'Trésor i"orlani 
les lurndros 4.791.720 rens 1947, 2.M.658 11'1911 1941, 
631.036 BTDT 1941, 09.660.466 lerrli 1947,4 2.1 t0.019 IVÛDU 
1941,02.624,811 9TD11•1948r02.624.818 ler DU 1048, 03.801.186, 
D'OU 1948; 03.801181 BTLIU 1942, 

mainlevées tropposit 

Exploit da hit• Jettn-J. Marituot,' 
on data du 29.  Juin 1980.. OtlatrO v 
tociétà du Madal portant loir 'num 
14.431 à 14.910, 164.881 à 101.890. 
Livre poilant los tunitéros 101 A 110 
260, 211 11 280, 9,01 11300, 311 à 12 
890. 

Titres fraeip49 

Réant. 
logomeammaimamitaimme ib. 

Le Gérant Pierre 80E180. 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1951. 

te 
me 
ros 

bulssior à Monaco, 
ingt-golzo celions da la 

éros -156.915 à, 16/020, 
Et oeut obligations do' ilna. 
161 à 410, 211 à 220, 2&1 à 

01  02111 130, 341 à 310, 381 à 

dû d‘oliiiiioà. 
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